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N° 324. 

Institution du jury. 

Proposillon faite dans la séance du 25 mai 1831 (a). 

Je propose au congrès national de déclarer que, 
tant avant qu'après l'élection du chef de l'État, il 
s'occupera de tout ce qui concerne l'in.stitution du 
jury; et qu'avant de se séparer, il portera une loi 
à cet égard. 

CoNsT. RODENBACH. 
DE GERLACHE. 
BLOMME. 

RAIKEM. 
JUSTIN DE LABEVJLLE. 
PJRSON. 
FÉLIX BÉTHUNE, 

P. DRÈZE. 
P. J. DE NEF. 
A. GENDEBIEN. 
Ce. COPPENS. 

VA.N DE WEYER. 

L. COPPENS. 

C. LECOCQ. 
J. B. BRABANT. 
J. HENRY. 
BISCJIOFF. 

M. VAN DER BELEN. 

Comte WERNER DE MtnODE, 
P 11 E, PEE'fERSo 

(A. C,) 

Réiablis3emen.t dtt jury. 
. 

Projet de décret présenté dans la séance du 20 juin 1831, 
par M. RAIKEM, et appuyé par trente-quatre autres 
déflUlés (b). 

&IJ IW01tl DtlJ PEIJPLE DEI .. GE, 

Le congrès national, 

Vu l'article 98 de la constitution; 
Considérant que la nation doit jouir du bienfait 

(a) 11 n'a pat, été fait de rapport sur celte propositicn, 
(h) Ce projet, discuté le t9 juillet 1831, a été adopté dans 

10n ensemble par 79 voiz contre 40. 
(c) Sur la proposition de M. Onu«, Je§ f ttr a été amendé 

en cca terme, : 
G Les articles 382 et 386 du Code d'inetruction criminelle 

• 190\ remplacés, etc. n 

1 
de l'institution du jury, et qu'en attendant la ré 
vision des Codes, il y a lieu de le rétablir sans 

· s'écarter de l'instruction crlmlnelle actuellemen t 
• • suivre, 

ARTICI .. E PREMIER. 

L'arrêté du gouvernement de la Belgique du 6 
novembre 18{4, et celui du gouvernement provi 
soire du 7 octobre 1850 sont abrogés, et les dispo 
sitions du Code d'instruction criminelle de t 808, 
relatives au jury, sont remises en vigueur sous les 
modiûcatlons contenues dans les articles suivants. 

ART11 2. 

L7article 58t du Code d'instrttction crimi·nelle est 
remplacé par les dispositions suivantes (c) : 
Les jurés seront pris, 
t O Parmi les citoyens qui, dans chaque province, 

payent le cens fixé par la loi électorale pour le chef 
lieu de la provlnce ; 
i0 Parmi les fonctionnaires qui exercent des fonc 

tions gratuites; 
5° Parmi les docteurs et licenciés en droit, en 

médecine, en chirurgie, en sciences et en lettres; 
4° Parmi les notaires et les avoués; 
5° Parmi les officiers de terre et de mer [ouissaut 

d'une pension de retraite. 
ART. 5. 

L'Ineompatibillté établie par l'article 584 du 
Code d'instruction criminelle, pour les fonctions de 
préfet et $OUS-pré(et, est remplacée par celle de 
membre de la commission permanente du conseil 
provincial, de gouverneur et de commlssaire de 
district ( d). 

ART. 4. 

l.'article 387 (e) du Code d'instruction criminelle 
est remplacé par la disposition suivante : 
Les commissions permanentes des conseils pt·o 

vinciaux formeront, sous leur responsabilité, uue 
liste de jurés, toutes les fois qu'elles en seront 1·c 
quises par les présidents des cours d'assises; cette 
réquisition sera faite quinze jours nu moins avant 
l'ouverture des assises. 
La liste comprendra un nombre quintuple des 

{d) AJopté avec une addition de 1\1. Ralkem, ainsi contur; 
• 8ao1 pr,1judice des autre, ineompatibilltée ,tabliea par 

» ledit 1rliclo 384. o 
(e) c•est par suite d'uRle faute d'impreseion qu'en I it 3R9, 

au lieu de 387, dans les exemplaires du projcL distribués 
au1. membres du congrès. 



llÉ'f ABLISSEAlEN'f OU JUll\'a 

irenie-,ix jttré, • leaquela ,eron4 déng,i~, par la voie 
du ,ort (a). 

Anr. 5. 

Le gouve·rneur enverra la liste réduite à trente 
six [uré« (b) aux fonctionnaires désignés dans l'ar 
tlele 588 du Code d'instruction criminelle. 

AnT. 6. 

Les obligations imposées aux préfets par les ar 
ticles 589 et 391 du Code d'instruction criminelle, 
seront remplies par les gouverneurs (c); celles im 
posées au préfet par l'article 595 du même Code, le 
seront par la députation permanente du conseil pro 
vincial. 

AnT. 7 (8 du décret.) (d). 
Lorsqu'il s'agira de délits politiques ou de la 

presse, le juge d'instruction instruira conformément 
au» dispositions du Code d·inst1·uctio1i criminelle, 
et soumettra l'affaire d la chambre du co1iseil (e). 

Si cette chambre eatim~ qw la prévention contre 
l'inculpé~,, auflisamment établw, k renvoi aura lieu 
devant la cour d' aesiee«, à l'effet d' ttro 1oumise au 
jury de jugement {f). 

Le prévenu de délits politiques ou de la presse 
deor« comparaU·re en pereonne, devant la cour dt a1- 
sises, el il aura une placa diilincte dl celle des tM; •• 
CU8és pour crime, (g)o 

Anr. 8 (9 du décret). 
Le présent décret sera obligatoire le ... (h). 
Néanmoins, les commissions permanentes d.s 

conseils provinciaux dresseront la liste des per 
sonnes comprises dans l'article 2, dans un bref 
délai (i) après la réception du numéro du Bulletin 
o[/iciel dans lequel sera inséré le présent décret. 

(a) Sur la proposition de M. Crut,. ce paraG'raphe a été 
remplacé par les dispositions suivantes : 

« La lista comprendra les nom, de tous ceu» qui, au» 
» termes de i'aruct« 2, ont droit d'ëtr« juré,. 
• Le prétiden, du trdnmal du liou où ,1,gtJr<J la cour 

» d'assises tirera au sort trente-sie noms, qui [armeront la 
» liste de, Jurl, pendant touts la duré« de la 1ea1Jo,1. 

» Le tirage sera fait en audience pu6lique da la chambre 
>> où 1i'1gc habituellement le pré,idenl. » 

(h) Le pré1i,le11t enverra la lute de, trente .. ,I~ Jurd1. 
(c) Gouverniur,: mot remplacé, à la demande de M. Bra 

bant, par l'expression : commismire« du gouvernnnml. 
(d) Sur la proposition do M. Masbourg, un article 7 11ou 

ueau a été adopté co ces termes : 
(1 Sont abrogés tes §§ 1 et 2 de l'artlcle 336 du Code d'in 

,, struction criminelle. ,, 
(e) Ce paragraphe a été amendé de la manière suivante, 

auT la propo1ition de MM • .Taminé et. Porgeu,., .· 
• Lorsqu'il a•agira do délits politiques ou de la presse, il 

1) sera procedé d l'in1truclion el aujugem•nl comme en ma 
» tiere crhniuello. » 

Charge le pouvoir exécutif de l'esécuüon du p1'0- 
sent décret. 

Proposé par les soussignés : 

RAJIŒMo 
JUSTIN DE LABEVILLE. 
GEUDENS. 
J. B. BRAJ)ANT. 
P1RSON. 
M. V AN DER BELEN. 
J. HENRY~ 
DntzE. 
J., B. CLAES. 
J. B. Joos, 
p. ,J. DE NEF. 
LE BoN. 
Comte WERNER DE MtnonE. 
L. J. DEL,VARDE. 

J" E. FnANSMAN. 
I•"". SPEEI..MAN. 
L. LE BÈGUE. 
\VATI..E'f. 
J). VAN DE KEllCKIIOVK. 
J. o. ANl>IUES. 
FÉLIX Srnura, 
VICTOR P. 8UYLA.ERTo 
J. W ALLAERT. 
MoREL-DANIIEEL. 
GoETUALS. 
Comte DE RoBLUfO. 
J. DE DBCKER~ 
Tuosus. 
RoESER. 
BISCUOFF. 
F. DE SÉCUS. 
HELIAS e'H UDDEGHEM. 
S. FLEUSSU. 
RossEEUW. 
E. D&FACQZ. 

(A. C.) 

(f) Disposition amendée par M. Nolho,nb et adoptée en 
ces terme! : 

o. Néanmoins, par dérot;ation à l'article 133 du Code d'in 
f) struction criminelle, Ja chambre du coneeil ren•erra Je 
n prévenu des poursuites dirigées contre lui, ai la majorité 
,, des juges se prononce en sa fo. ,reur. n 

(g' Ce paragraphe a été remplacé par les dispoaitions sui 
vantes : 

o Si l'accusé est renvoyé devant la cour d'a,1ioe1, il devra 
n y eomparattre en personne, et il aura une place dlstlnete 
• de celle des accus,s pour crimoa. 

o Si l'accusé ne comparait pa•• il 1er& jogti par contu• 
» mace. a 

Un§ 4, proposé par M. Forgeur, a été adopté en ces ter 
mes: 

« L'emprisonnement préalable ne pourra jamai, ftvoir 
o lieu pour simples dél ila politiques ou de la presse. Ir) 

(A) Adopté avec l'addition des mots : ter oetobr« prochain. 
(;) l mmdcli,il~niBnl après. 


